
SAVOIE ARR^T^;
2026-ETSPH-008

LE DEPARTEMENT
Fixant Ie montant et la repartition pour Pexercice 2026

Dotation globale commune prevue au

Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens
Association APAJH
11 rue Daniel Rops

73160 COGNIN

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,
POLE SOCIAL
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES
Service « Accueil en ^tablissement
personnes handicapfes et SAAD »

VU Le code de Faction sociale et des families - notamment articles L.313-11 et R.314-43-1 ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment les articles
R.314-laR.314-149etR.351-laR,351-41;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens en date du 12 janvier 2023 entre Ie
Departement de Savoie, 1'Agence Regionale de Sant6 Auvergne-Rhone-Alpes et

1'Association APAJH;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 12 decembre 2025 (budget primitif2026
du D6partement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame la
Directrice generale adjointe du Pole social du departement

ARRETE

Article 1 - Pour Pexercice 2026, 'la dotation globalisee commune des etablissements et services

geres par Passociation 1'APAJH dont Ie si6ge est situe 1 1 me Daniel Rops 73160 COGNIN, ayant
6te autorises par Ie Conseil departemental de la Savoie, y compris 1'hebergement temporaire, a ete

fixee en application des dispositions du Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM)
susvis6 a 2 294 947 €. Elle est repartie entre les etablissements et sei-vices, a titre indicatif, comme
suit:

Etablissements ou services

Foyer d'h6bergement - appartement et residence dont
1 place d'hebergement temporaire
Section d'accueil de jour

Foyer de vie dont 1 place d'hebergementtemporaire

SAYS

? Finess

730 784 782

730 001 898

730 009 529

730014511

Montant de la
quote-part

5187366

2316276

14576826

86 902 €
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Article 2 - La quote-part de dotation globalis^e commune prise en charge par 1'aide sociale de la

Savoie est fixee ^ 2 061 354 €. Elle est r^partie entre les 6tablissemeats et services, a titre indicatif
ainsi qu'il suit:

Etablissements ou services

Foyer d'h6bergement - appartement et residence dont
1 place d'hebergement temporaire
Section d'accueil de jour

Foyer de vie dont 1 place d'h6bergementtemporaire
*dont CNR : 5 000 6
SAVS

? Finess

730 784 782

730 001 898

730 009 529

730014511

Montant de la
quote-part de la DGC
afferente au Conseil

departemental de la
Savoie

482 755 €

2316276

1 260 070 €

86 902 €

La place d'Hdbergement temporaire (HT) attribuee au foyer de vie peut etre utilis6e a titre
exceptionnel par Ie foyer d'h^bergement.

Cette quote-part sera versee par l/12&me dans les conditions prevues par 1'article R.314-43-1

du code de 1'action sociale et des families et sera maintenue jusqu'^ publication d'un nouvel arrete.

Article 3 - A compter du 1"' mai jusqu'au 31 d6cembre 2026, les prix de joumees opposables

aux persoimes prises en charge ne relevant pas de 1'aide sociale de Savoie y compris pour
1'hfSbergement temporaire s'etablissent comme suit :

Etablissements et services

Foyer d'hebergement - appartement et

residence dont 1 place d'hebergement
temporaire

Section d'accueil de jour

Foyer de vie dont 1 place d'h6bergement
temporau'e

SAVS

? Finess

730 784 782

730001898

730 009 529

730014511

. Prix de journ6e

124,35 €

98,33 €

209,92 €

23,87 €

A compter du ler janvier 2027, et jusqu'a publication d'un nouvel an'ete portant

tarification, les prix dejom-nees opposables aux personnes prises en charge ne relevant pas de 1'aide
sociale de Savoie y compris pour l'h6bergement temporaire s'etablissent comme suit:

Etablissemenfs et sen'ices

Foyer d'hebergement - appartement et

residence dont 1 place d'hebergement

temporaire

Section d'accueil de jour

Foyer de vie dont 1 place d'hebergement
temporalre

SAVS

? Finess

730 784 782

730001898

730 009 529

730014511

Prix de journ6e moyen

125,39 €

104,19 €

215,146

23,81€

Accus6 de rtception en prtfeclure
073-227300019-20260429-2026-ETSPH-008.AR
Date de rtception prAfecture : 29/04/2026



La participation journaliere a 1'accueil de jour est fixee a:

journee complete :
demi-journee avec repas ;

demi-joum6e sans repas :

11,98 €
8,24 €
3,74 €

Article 4 - Le present an'et6 peut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal

administratif de Lyon competent en matiere de tarification sanitaire et sociale par toute personne
physique ou morale interessee, conform6ment aux dispositions des articles R 779-10 b R779-12 du

Code de justice administrative et des articles L.351-1 b L.351-8 du Code de 1'action sociale et des
families. Ce recours doit etre exerce dans un delai de deux mois a compter de sa publication ou de

sa notification, conformement aux dispositions de 1'article R421-1 du code de justice

administrative.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur gen&'al des services d6partementaux, Madame la Directrice

g6n6rale adjointe du Pole social du dgpai'tement et Monsieur Ie President de 1'Association APAJH
sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present an'ete qui sera :

- public sur Ie site Internet du Ddpartement de la Savoie,
- affichd dans la Mairie et 1'etablissement concerne,
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